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TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 

ARTICLE 1 ï CHAMP DôAPPLICATION TERRITORIAL DU PLAN LOCAL DôURBANISME 

 
Le présent règlement sôapplique au territoire de la commune de THIERS à lôexception du secteur du PSMV. Il 

est accompagn® dôun document graphique d®limitant les zones dans lesquelles sôapplique le pr®sent 

règlement. 

 
ARTICLE 2 ï PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A LôEGARD DôAUTRES LEGISLATIONS 

RELATIVES A LôOCCUPATION DES SOLS 

 
Le présent règlement se substitue aux dispositions du Chapitre I du Titre I du Code de lôUrbanisme 

Cependant sont en demeurent notamment applicables au territoire communal : 

1. Les articles dôordre public du Code de lôUrbanisme 

 
- R 111.2 : Salubrité et sécurité publique; 

 
- R 111.3.2 : Conservation et mise en valeur; 

 
- R 111.4 : Desserte, accès et stationnement; 

 
- R 111.14.2: Respect des préoccupations dôenvironnement; 

 
- R 111.15 : Respect de lôaction dôam®nagement du territoire; 

 
- R 111.21 : Respect du patrimoine urbain, naturel et historique. 

 
2. Les servitudes dôutilit® publique affectant lôutilisation des sols et mentionnées en annexe 

 
3. Les périmètres affectant lôoccupation ou lôutilisation du sol 

 
Les périmètres visés à lôarticle R 123.13 qui ont des effets sur lôoccupation et lôutilisation des sols: 

 
Les zones dôapplication du droit de pr®emption urbain (DPU), instaur®es par les d®lib®rations du Conseil 

Municipal en application de lôarticle L.221.1 du Code de lôurbanisme: 

 
4. Le sursis à statuer 

 
Les articles L.111.7 et suivants, L.123.6, L.331.2, L.313.2 du Code de lôUrbanisme, sur le fondement desquels 

peut être opposé un sursis à statuer. 

 
5. Les opérations dôutilit® publique 

 
Lôarticle L.421.4 du Code de lôUrbanisme relatif aux opérations déclarées dôutilit® publique. 

 
6. Les dispositions induites par Loi Montagne. 

 
7. La Loi dôorientation Agricole 

 
8. Le règlement sanitaire départemental 

 
9. Le Plan Local de lôHabitat 
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ARTICLE 3 ï ZONES DE BRUIT (application article R 111-3-1 du Code de lôUrbanisme 

 
En vertu de lôarticle L571-9-10 du code de lôenvironnement relatif ¨ la lutte contre le bruit, les constructions 

expos®es au bruit, au voisinage des voies bruyantes, sont soumises ¨ des normes dôisolement acoustique, 

conformément aux dispositions des arrêtés préfectoraux 2.06.1999 portant classement sonore des 

infrastructures de transports terrestres relatif aux voies urbaines et délimitant les tronçons. 

 
ARTICLE 4 ï DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES ET SECTEURS 

 
Le territoire couvert par le Plan Local dôUrbanisme est divisé en zones urbaines (U), en zones naturelles (N), 

en zones à urbaniser (AU) et en zones agricoles (A) 

 
Il comporte également: 

 
- des emplacements réservés pour les voies et les ouvrages publics 

 
Zones urbaines : R 123-5 

 
Les zones urbaines sont dites « zones U ». 

On distingue : 

Ua- zone de bâti ancien 

 
Ub- zone dôextension du centre ville 

 
Uc- zone de construction ¨ usage dôhabitation ou de services du type petits collectifs ainsi que des activit®s 

non nuisantes 

 
Ud - zone à densité moyenne à faible à vocation dôhabitat 

Ue - zone à vocation économique 

Up ï zone destinée à lôaccueil dô®quipements publics ou dôint®r°t général 

Ut ï zone à vocation touristique 

Elles sont régies par les dispositions du Titre II du présent règlement. 

 
1.  La zone Ua 

 
La zone Ua correspond au centre, aux faubourgs, aux villages et à la vallée des Usines. Il est souhaitable de 

conserver leur caractère et morphologie générale, d'y faciliter l'aménagement et la réaffectation des locaux 

existants, de retrouver une densité importante d'habitat tout en maintenant les fonctions centrales pour les 

quartiers anciens proches du secteur sauvegardé. 

 
La disparité existante entre les différents quartiers du Vieux Thiers et les villages nécessite un découpage en 

secteurs avec des prescriptions spécifiques à chacun d'eux. 

 
Ainsi ont été délimités six secteurs : 

 
. Ua1 Centre ancien et faubourgs 

 
. Ua2 Extension Est de la route de Lyon 

 
. Ua3 Faubourg artisanal du Moutier 

 
. Ua4 Vallée des usines 

 
. Ua5 Villages anciens 
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. Ua* Secteur du Moutier, place de lôEurope 

 
2.  La zone Ub 

 
La zone Ub correspond aux secteurs de structuration de la ville c'est à dire, à l'exclusion des centres anciens, 

aux secteurs supports des "fonctions centrales" existantes ou à créer. 

 
La zone Ub est essentiellement réservée à l'implantation d'un habitat collectif et aux activités tertiaires : toutes 

les activités nuisantes y sont interdites. 

 
Le secteur Ub* est destin® ¨ lôimplantation dôhabitat. Les activit®s existantes peuvent sô®tendre sur leur 

tènement d'origine. Les nouveaux commerces et les nouvelles activités économiques sont interdits. Il 

comprend un sous-secteur Ub*L dédié plus spécifiquement aux loisirs et aux sports. 

 
3.  La zone Uc 

 
La zone Uc est une zone de transition, c'est à dire susceptible de se transformer à plus ou moins long terme, 

pour s'intégrer aux zones de structuration. 

 
Le caractère non définitif de la zone Uc conduit à des règles moyennes d'occupation du sol compatibles avec 

celles des tissus environnants. Y seront principalement implantés des programmes d'habitat et d'activités 

tertiaires ainsi que des commerces et des métiers compatibles avec l'habitat. 

 
On distingue le secteur Uc* correspondant à lôentr®e Ouest de la ville et un sous secteur Uc*c où la taille des 

commerces est limitée. 

 
4.  La zone Ud 

 
La zone Ud s'étend sur les parties de la commune réservées aux extensions de la ville. C'est ainsi que cette 

zone couvre principalement la périphérie de l'urbanisation actuelle, mais aussi des secteurs dont l'évolution 

doit être différée en raison de la réalisation future de grands travaux urbains. 

 
La zone Ud est réservée à l'implantation d'un habitat sous forme de petits collectifs, dôhabitat intermédiaire ou 

de villas avec une occupation du sol moyenne à faible. Il est cependant souhaitable de favoriser l'animation 

de ces quartiers par l'implantation de commerces de proximité et de locaux professionnels réservés aux 

activités non nuisantes. 

 
On distingue : 

 
Le secteur Ud1 : de densité moyenne à faible 

 
Le secteur Ud2 : de densité faible non relié au réseau dôassainissement collectif 

 
5.  La zone Ue 

 
La zone Ue est réservée aux espaces à vocation économique (artisanat, industrie etc.é) 

On distingue : 

Le secteur Ue1 : à vocation commerciale et artisanale. 

 
Le sous secteur Ue1A : dédié aux activités économiques, tertiaires, artisanales et aux activités formation / 

recherche. Les commerces sont interdits sauf restauration. 

 
Le sous secteur Ue1C : dédié exclusivement aux activités commerciales avec surfaces de ventes supérieures 

à 300 m². 

 
Le sous secteur Ue1M : dédié exclusivement aux activités économiques hors industrie, hors ensemble 

commerciaux de plus de 300 m². 
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Le secteur Ue2 : réservée aux espaces à vocation artisanale et industrielle induisant dôimportantes nuisances 

 
6.  La zone Up 

 
La zone Up est réservée pour les équipements publics et dôint®r°t général. 
Le secteur Up* est dédié ¨ lôAire de Grand Passage.  

 
7.  La Zone Ut 

 
La zone Ut est réservée pour les bâtiments liés à lôactivit® touristique. 

 
 

 
Zones naturelles : R 123-8 

 
Les zones naturelles et forestières sont dites « zones N ». 

 
 

 
Zones agricoles : R 123-7 

 
Les zones agricoles sont dites « zones A ». 

On distingue : 

Le secteur A1 : permettant lôimplantation de bâtiments nécessaires à la viabilité des exploitations agricoles. 

 
La zone Aha : correspondant à un secteur de taille et de capacité limité (STECAL) à vocation artisanale et 

dôh®bergement touristique o½ il est n®cessaire dôautoriser lô®volution de lôexistant pour conforter la vocation 

économique et artisanale du site concerné, lequel se situe ponctuellement à l'intérieur de la zone agricole. 

 
 

 
Zones à urbaniser : R 123-6 

 
Les zones à urbaniser sont dites « zones AU ». 

On distingue : 

La zone AU1 : immédiatement urbanisable sous conditions décomposée en secteurs 

La zone AU1 : immédiatement urbanisable sous conditions décomposée en secteurs 

- AU1d : secteur dôurbanisation future à vocation dôhabitat 

 
- AU1e1 : secteur dôurbanisation future à vocation commerciale et artisanale 

 
- AU1e2 : secteur dôurbanisation future à vocation artisanale et industrielle 

 
- AU1t : secteur dôurbanisation future à vocation touristique 

 
La zone AU2 : dont lôurbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du Plan Local 

dôUrbanisme d®compos®e en secteurs : 

 
- AU2d : secteur dôurbanisation future à vocation dôhabitat 

 
- AU2e : secteur dôurbanisation future à vocation économique 
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ARTICLE 5 ï ADAPTATIONS MINEURES 

 
En application des articles L 123.1 (al.5) du Code de lôUrbanisme, les règles et servitudes définies par un plan 

local dôurbanisme ne peuvent faire lôobjet dôaucune d®rogation ¨ lôexception des adaptations mineures, 

rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 

avoisinantes. 

 
Lorsquôun immeuble b©ti existant nôest pas conforme aux r¯gles ®dict®es par le r¯glement applicable ¨ la zone, 

le permis de construire ne peut être accordé que pour les travaux qui ont pour objet dôam®liorer la conformit® 

de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

 
 

 
ARTICLE 6 ï RECONSTRUCTION A LôIDENTIQUE DES BÂTIMENTS DETRUIT APRES SINISTRE 

 
Application du L. 111.63 

 
 

 
ARTICLE 7 ï PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES ENERGIES RENOUVELABLES 

 
Les projets favoriseront l'utilisation des énergies renouvelables, notamment les capteurs solaires de 

production d'eau chaude sanitaire et les panneaux photovoltaïques. 

 
Les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solairesé) doivent être intégrés et adaptés à 

la logique architecturale des constructions et à leur environnement patrimonial et paysager. 

 
Lôimplantation de panneaux solaires devra faire lôobjet dôun soin particulier : 

 
- en toiture, ces panneaux seront intégrés dans la pente de toiture et de préférence dans son épaisseur. 

Une harmonie avec les ouvertures en façade sera recherchée ; 

 
- en façade, ils seront implantés en cohérence avec la composition de la façade et des ouvertures ; 

 
- au sol, ils pourront sôadosser à un élément dôarchitecture (mur, façade), à un talus ou tout autre élément 

de paysage susceptible de les dissimuler. 

 
Une attention sera portée à ce qu'ils ne soient pas visibles depuis le domaine public. 

 
L'installation de ces équipements pourrait être, le cas échéant, soumise à l'avis de l'Architecte des Bâtiments 

de France. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
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